
Dîner-conférence sur les programmes de 

mobilité en formation professionnelle



Les programmes de mobilité en 

formation professionnelle

• Financement de missions de démarchage

• Financement de stages d’élèves à l’étranger

• Financement de perfectionnement des 

enseignants à l’étranger



PIEQ II
Programme d’internationalisation de l’éducation 

québécoise – volet II

1. Production de matériel publicitaire 

2. Participation à des activités promotionnelles

3. Recrutement ou placement ciblé d'élèves

4. Promotion du Québec dans les organisations et les 

forums internationaux

5. Participation aux missions économiques à l'étranger ou 

organisation de missions institutionnelles

6. Accueil de délégations ou de missions étrangères 



PIEQ II
Programme d’internationalisation de l’éducation 

québécoise – volet II

1. Production de matériel publicitaire 

1. Finance: kiosques, DVD, CD, brochures, affiches, etc.

2. Outils promotionnels visant à appuyer les efforts de promotion du 

système d'éducation québécois faits par les commissions 

scolaires

3. Outils promotionnels pour le recrutement d’élèves étrangers pour 

les regroupements régionaux de commissions scolaires

2. Participation à des activités promotionnelles

1. Participation à des salons, foires, etc.



PIEQ II
Programme d’internationalisation de l’éducation 

québécoise – volet II

3. Recrutement ou placement ciblé d'élèves

1. Missions de démarchage pour le recrutement d’élèves étrangers

2. Missions de démarchage pour la négociations d’ententes visant la 

réalisation de stages pour les élèves

4. Promotion du Québec dans les organisations et les 

forums internationaux

1. Exemples d’organisations où peut se faire cette promotion: OCDE, 

UNESCO, OIF, OEA, etc.) 



PIEQ II
Programme d’internationalisation de l’éducation 

québécoise – volet II

5. Participation aux missions économiques à l'étranger ou 

organisation de missions institutionnelles

1. Missions visant à démarcher l'exportation du savoir-faire 

québécois en matière d'éducation

6. Accueil de délégations ou de missions étrangères

1. Liées au recrutement d'élèves  étrangers, à l'exportation du savoir-

faire québécois en matière d'éducation ou à la négociation 

d'ententes avec d'autres pays

2. L’accueil des délégations des pays en voix de développement 

sera favorisé



PIEQ II
Programme d’internationalisation de l’éducation 

québécoise – volet II

• Dépenses admissibles (pour les missions):

– Billet d’avion

– Hébergement

– Transport local

• Dépenses admissibles pour 2 personnes par 

établissement

• Les élèves ne peuvent pas être financés par ce 

programme



PIEQ II
Programme d’internationalisation de l’éducation 

québécoise – volet II

• 225 000 $ en 2009-2010

• Financement moyen de 4 000 $ par projet

• En 2008-2009, plus de 40 projets ont été 

financés

• 4 dates de tombées:
– 28 août 2009 

– 6 novembre 2009

– 15 janvier 2010

– 19 mars 2010



Programme de bourses pour de courts 

séjours à l’extérieur du Québec à l’intention 

des élèves de la formation professionnelle

• S’adresse aux élèves québécois en formation professionnelle qui désirent 
compléter leur programme d’études en effectuant un stage à l’étranger 

• Seuls les élèves inscrits à temps plein dans un programme menant à 
l’obtention d’un DEP ou une ASP sont admissibles à une bourse

• Le stage doit être crédité

• Les élèves doivent avoir complété au moins 50 % des crédits du 
programme au moment de réaliser le stage

• Les stages doivent être d’une durée d’au moins deux semaines et d’au 
plus six semaines

• Un minimum de cinq élèves et un maximum de 10 élèves sont 
admissibles par projet déposé

• Budget annuel de 200 000 $ prévu pour 2009-2010

• Augmentation du budget annuel de100 000 $ à chaque année, jusqu’à 
atteindre 500 000 $ par année en 2012-2013



Programme de bourses pour de courts 

séjours à l’extérieur du Québec à l’intention 

des élèves de la formation professionnelle

• Les bourses sont constituées d’une allocation de base de 500 $, à laquelle 

s’ajoute une allocation de séjour de 250 $ par semaine, jusqu’à 

concurrence de 1 500 $ pour la bourse totale par participant:

• 2 semaines: 1 000 $

• 3 semaines: 1 250 $

• 4 semaines et plus: 1 500 $

• La contribution minimale de l’établissement et/ou des élèves doit être 

d’au moins 25% du budget total du projet

• Les stages comptant plus de 6 élèves permettent à un accompagnateur 

d’obtenir le même montant qu’un élève

• Les projets se déroulant dans une autre province ou territoire canadien 

sont admissibles au même titre que les projets internationaux.



Programme de bourses pour de courts 

séjours à l’extérieur du Québec à l’intention 

des élèves de la formation professionnelle

Bilan du concours 2008-2009: 

• 20 demandes reçues

• Plus de 200 000 $ en demandes de financement

• 15 projets financés, provenant de 10 commissions scolaires différentes 

• Financement accordé d’une valeur de 100 000 $

• Tous les projets présentés avaient une durée de 2 semaines

• Tous les projets financés prévoyaient un accompagnateur avec les élèves



Programme de bourses pour de courts 

séjours à l’extérieur du Québec à l’intention 

des élèves de la formation professionnelle

Bilan du concours 2008-2009: 

• Tous les projets financés comptaient au moins 5 élèves participants

• Pays où se sont réalisés les projets financés:

• France (5)

• Tunisie (4) 

• Suisse (3)

• Italie (2)

• Turquie (1)

• Pays pour lesquels un projet a été déposé, mais non financé:

• France (4)

• Guatemala (1)



Programme de bourses pour de courts 

séjours à l’extérieur du Québec à l’intention 

des élèves de la formation professionnelle

Présentation d’une demande:

• Le formulaire de demande de subvention dûment complété et signé par la direction  

de l’établissement ;

• Annexe I: La grille budgétaire;

• Annexe II: Le programme de séjour;

• Annexe III: La lettre d’appui officielle de l’établissement scolaire québécois;

• Annexe IV: La lettre d’appui officielle du ou des partenaires étrangers



Programme de bourses pour de courts 

séjours à l’extérieur du Québec à l’intention 

des élèves de la formation professionnelle

Critères d’évaluation:

 La description du projet (10 points)

 La description des objectifs (10 points)

 L’expérience de l’accompagnateur (5 points)

 Le lien avec le stage et le plan d’action de l’établissement (5 points)

 Le développement des compétences dans le cadre du programme de formation (5 points)

 Le portrait des activités de préparation pédagogiques (15 points)

 Le portrait des activités de préparation interculturelles (15 points)

 Le portrait des activités de préparation relatives à la logistique du séjour (15 points)

 La présentation du programme de séjour (10 points)

 La planification budgétaire (10 points)



Programme de bourses pour de courts 

séjours à l’extérieur du Québec à l’intention 

des élèves de la formation professionnelle

Éléments importants pour le concours 2009-2010:

• Le lancement se fera lorsque le MELS aura confirmé les crédits

• La ou les dates de tombées seront déterminées en fonction de la date à laquelle 

nous pourrons lancer le concours

• Les sections demeureront les mêmes que pour le concours 2008-2009, mais les 

réponses demandées seront plus courtes

• Seuls les projets avec une lettre officielle d’un partenaire étranger confirmant le 

stage seront considérés



Programme de bourses pour de courts 

séjours à l’extérieur du Québec à l’intention 

des élèves de la formation professionnelle

Conseils pour la rédaction des projets:

• Rédacteur unique par commission scolaire

• Seuls le formulaire et les annexes demandées seront considérés

• Tenir compte du pointage des sections

• Les sections les plus importantes sont les activités de préparation 

pédagogique, culturelle et logistique (45 % du total)

• Les meilleurs projets sont normalement préparés plusieurs mois d’avance



Programme de bourses pour de courts 

séjours à l’extérieur du Québec à l’intention 

des élèves de la formation professionnelle

Conseils pour la rédaction des projets (éléments déterminants par section):

• Description du projet

• Description des tâches précises réalisées

• Objectifs et retombées tangibles pour les élèves et le centre

• Description des objectifs professionnels ou de formation

• Identifier les compétences du programme développées dans le cadre du 

stage

• Expérience de l’accompagnateur

• Expérience d’encadrement et expérience internationale



Programme de bourses pour de courts 

séjours à l’extérieur du Québec à l’intention 

des élèves de la formation professionnelle

Conseils pour la rédaction des projets (éléments déterminants par section):

• Le développement des compétences dans le cadre du programme de formation

• Expliquer comment vous palliez à certaines compétences absentes d’un 

stage international (ex: compétences liées à la recherche d’emploi)

• Préparation pédagogique

• Cours, ateliers et formation pré-départ préparant au niveau technique la 

réalisation du stage dans un milieu professionnel différent

• Préparation interculturelle

• Cours, atelier et formation pré-départ préparant au niveau culturel pour 

maximiser leur adaptation et favoriser les échanges interculturels



Programme de bourses pour de courts 

séjours à l’extérieur du Québec à l’intention 

des élèves de la formation professionnelle

Conseils pour la rédaction des projets (éléments déterminants par section):

• Préparation logistique

• Identifier les tâches réalisées et les tâches à réaliser

• A-t-on considéré la question des visas, des permis de travail?

• Grille budgétaire

• Exactitude et précision des informations

• Programme de séjour

• Exactitude et précision des informations



Programme de soutien à la mobilité 

enseignante en formation professionnelle

• Programme qui reste à être approuvé par le MELS

• Lancement prévu en 2009-2010

• Financement prévu de 150 000 $ par année

• Financement prévu de 3 000 $ par enseignant

• Activités admissibles:

– Agir comme enseignant ou conférencier invité dans le cadre de cours, de 

séminaires ou d’ateliers offerts à des étudiantes et étudiants ou à des 

enseignantes et enseignants d’établissements de formation professionnelle à 

l’étranger;

– Réaliser des activités ciblées de prospection et d’appropriation de modèles, de 

pratiques et d’outils novateurs dans son domaine de spécialisation en vue 

d’enrichir son expertise.




